Conférence le 10 juin par France Hubert 

à l’occasion du 10e anniversaire de l’APPSC 

au Collège de Maisonneuve

Panel d’ouverture à 8h 45

________________________________________________________________

L’APPSC, les débuts et pour la suite...

Chers collègues sociologues,

Pour faire suite à la présentation de Maurice Angers, j’enchaînerai sur ces éléments du contexte qui nous ont amenés à la création de l’APPSC au plan légal, à définir ses structures et un mode de fonctionnement de même qu’ à organiser la première session de perfectionnement à Trois-Rivières en juin 1993.

Je tiens néanmoins à vous dire que ce que je vous livre ici n’engage que moi et correspond surtout à la vision qui m’a inspirée dans mon engagement à l’APPSC. 

Du Comité provincial de sociologie à l’APPSC : le besoin de se doter d’une structure autonome pour suppléer à la disparition du Comité provincial de sociologie

Au début des années 90, plusieurs professeurs dont Maurice Angers notamment, ont très vite compris qu’en l’absence du Comité provincial de matière, les professeurs seraient très vite isolés dans le réseau collégial et il leur serait désormais difficile de se regrouper pour faire face aux nombreux changements qui affectaient déjà leur pratique d’enseignement. C’est tout à leur honneur d’avoir su profiter des derniers moments de l’existence de ce Comité pour proposer la création d’une structure qui leur survivrait. 

Mais il faut aussi se rappeler que le Comité provincial de Sociologie est l’un de ceux qui a le mieux fonctionné dans le réseau et l’un des plus efficaces dans la réforme des programmes. Ce n’est donc pas par hasard que les professeurs tenaient à se doter d’une structure capable de maintenir des liens entre eux.

Mais entre le besoin de se doter d’une structure capable de suppléer à la disparition des Comités de matière et la mise sur pied d’une association professionnelle, il y a un saut que plusieurs n’étaient pas prêts à franchir.

Je me souviens très bien des réticences de plusieurs professeurs à la création d’une Association professionnelle des professeurs de sociologie. On n’a qu’à penser au débat que se passe actuellement au niveau secondaire autour de la création d’une association professionnelle d’enseignants. Pour les mêmes raisons, plusieurs professeurs redoutaient l’aspect « corporatiste » d’une telle association et craignaient des coûts astronomiques qu’ils n’étaient pas prêts à assumer, de même qu’ils ne voulaient surtout pas faire concurrence avec les syndicats de professeurs au collégial. Et je me rappelle même que plusieurs membres de notre syndicat à Maisonneuve n’étaient pas en faveur de la création d’une telle structure.

Mais il fallait bien constater deux choses : d’abord les professeurs avaient appris à se connaître et à travailler ensemble au Comité provincial de sociologie, ils s’étaient engagés dans la réforme des programmes. De plus, trois séances de perfectionnement avaient été organisées de janvier 1991 à juin 1992 auxquelles les professeurs avaient répondu avec enthousiasme. Ces expériences deviendront des modèles pour l’organisation des colloques qui allaient suivre. 

Qu’on se souvienne : la première séance de perfectionnement, à l’initiative de Monique Desmarais, fut organisée en janvier 1991 au Cégep du Vieux-Montréal. La deuxième, organisée par le Comité provincial de sociologie, eut lieu à l’Avenir en janvier 1992 et la troisième, organisée par Gérard Daigle, eut lieu à Québec en juin 1992. Or dans ces trois cas, ce sont des individus qui avaient assumé l’organisation et la planification des activités, lesquelles étaient financées en partie par les individus et le Ministère de l’éducation et les institutions. 

Traditionnellement, à chaque fois qu’il y avait eu des changements dans les programmes, le Ministère dégageait des ressources affectées au perfectionnement des enseignants. Or dans le contexte de la lutte au déficit tel qu’on le vivait au début des années 90, on sentait clairement que désormais, si on voulait se réunir et se donner du perfectionnement, on était mieux de s’organiser nous-mêmes.

Mais pourquoi une Association légalement reconnue?

Pour ses avantages. L’APPSC sous sa forme légale est une structure permanente. Elle est en quelque sorte une « personne morale » qui a sa propre existence juridique en dehors de celle de ses membres. Cela lui permet de parler au nom de ses membres, de faire des représentations au nom des membres, de recueillir des cotisations, d’organiser des activités, d’effectuer des transactions financières et bancaires sans engager les individus. En plus, elle constitue un lieu d’identité pour les professeurs de sociologie.

Donc en juin 1992 à Québec, les membres du Comité provincial de sociologie proposaient donc la création de l’Association et élisaient le premier exécutif provisoire composé de Annick Allard, Gérard Daigle, Claire Fortier, de Pierre Petit et de moi-même. Notre mandat consistait à entreprendre les démarches en vue de faire reconnaître légalement notre Association, à en définir ses structures et à organiser la session de perfectionnement qui a eu lieu en juin 1993 à Trois-Rivières.

Au cours de l’été 1992, nous avons donc entrepris des démarches auprès du Ministère des Institutions financières et obtenu nos lettres patentes peu après. 

Dans les lettres patentes, sont précisés les buts de l’Association, le nom des officiers et l’adresse du siège social officiel.

· Les buts de l’Association, tels que précisés dans nos lettres patentes sont « de réunir, aider et informer les membres ».

Cela signifie que toute autre activité qui ne s’inscrirait pas à l’intérieur de ce mandat qu’autorise le Ministère serait susceptible d’amener une révocation de nos lettres patentes. Ex. : partir une école, avoir des activités lucratives, etc.

· Une Association active se doit de faire élire des officiers chargés de remplir les différents mandats;

· Une Association doit avoir une adresse et un siège social permanent. 

Le siège social de l’APPSC est situé au Collège de Maisonneuve, et cela pour des raisons essentiellement d’économie. Cela signifie que la correspondance entre le Ministère des Institutions financières et l’Association transite par le Collège de Maisonneuve, en vertu d’une entente avec le Collège en 1992. Le reste de la correspondance suit les officiers élus à chaque année à l’Assemblée générale.

Mais cela signifie aussi que notre Association est en quelque sorte virtuelle : elle est là où sont ses membres, là où ils se réunissent. 

· Pour être active, une Association se doit de remplir un rapport à chaque année au Ministère des Institutions financières assorti de l’obligation d’assumer des frais. 

Pour votre souvenir, on peut ajouter que l’incorporation de notre Association s’est faite relativement facilement pour les deux raisons suivantes. 

D’abord les coûts ont été assumés à même une contribution volontaire des 39 membres fondateurs lors d’une réunion en mai 1992. 

Ensuite après plusieurs démarches au Ministère des Institutions financières, nous avons décidé de procéder nous-mêmes à l’incorporation de l’Association plutôt que de confier la responsabilité à un avocat, ce qui a réduit les frais au minimum. 

Il faut signaler que sauf pour les officiers qui peuvent changer d’une année à l’autre, tout changement dans les autres aspects des lettres patentes exige des démarches et des frais, ce qui n’est pas le cas des Statuts et Règlements.

L’émission des lettres patentes doit être complétée par l’adoption des Statuts et Règlements dans une association qui viennent pour leur part préciser le mode de fonctionnement interne de l’Association. Ils portent notamment les objectifs de l’association, qui, faut-il le rappeler sont : 

a) de constituer un lieu d’identité pour ses membres;

b) d’assurer la qualité de l’enseignement de la sociologie dans les collèges;

c) d’assurer la formation de ses membres;

d) de faciliter les échanges entre ses membres.

Les Statuts et Règlements précisent en plus qui sont les membres et les conditions d’admission à l’Association, le mode de fonctionnement de l’Assemblée générale et des comités, les élections des officiers aux différents postes, de même que les règles à respecter advenant la dissolution de l’Association. Les Statuts et Règlements peuvent faire l’objet de modifications dont les modalités sont aussi définies dans les Statuts et Règlements.

En dernier lieu, contrairement au Comité provincial de sociologie, l’APPSC est une structure autonome, indépendante non seulement du Ministère mais également des cégeps : elle n’a de compte à rendre qu’à ses membres. 

La nécessité de se doter d’une structure souple et peu coûteuse

Si les besoins des professeurs leur imposaient de se doter d’une organisation permanente et autonome capable de suppléer à la disparition du Comité provincial de sociologie, autre chose était de créer cette organisation et surtout de lui assurer les moyens de vivre et de survivre. Très vite, s’est imposée cette idée que la structure et le mode de fonctionnement de notre Association devaient être très souples et peu coûteux. Pourquoi? Pour des raisons essentiellement pratiques. 

D’abord en devenant une organisation volontaire, l’Association ne pouvait compter sur l’adhésion automatique de tous les professeurs de sociologie du réseau. Une association volontaire n’est pas un syndicat, n’est pas non plus une corporation professionnelle où l’adhésion est une condition de pratique. L’APPSC était donc confrontée à attirer et fidéliser un membership, ce qui ne se posait pas au Comité de programme, qui était un comité consultatif de la Direction de l’enseignement collégial du Ministère de l’éducation. 

Qui était ce membership potentiel? Essentiellement 150 professeurs de sociologie qui enseignent dans le réseau collégial. Ce n’est pas énorme quand on pense aux professeurs de philosophie, de français, de mathématiques, beaucoup plus nombreux dans le réseau. 

Il nous apparaissait irréaliste en plus de penser que tous les professeurs deviendrait membres de l’Association. Une étude de la participation des professeurs de sociologie du Comité de matière nous avait amenés à penser que nous pouvions compter sur une cinquantaine de professeurs actifs aux rencontres, réunions, activités, bon an mal an. Il fallait donc tenir compte de ce noyau auquel se grefferaient par la suite d’autres professeurs si on arrivait à les intéresser.

Comment attirer et retenir ces professeurs dans l’Association? Il nous a semblé très rapidement que deux conditions étaient essentielles : il fallait organiser des activités de rencontre et de perfectionnement correspondant à un besoin non comblé ailleurs. Mais deuxième condition : il ne fallait pas que ce soit coûteux. 

Comment faire pour maintenir des frais minimum? En se dotant de structures les plus souples possibles, en faisant nous-mêmes et en jumelant les activités de perfectionnement aux exigences que requière la vie d’une association. 

Ces choix ont donc été déterminants dans la façon de définir les structures de notre Association et d’organiser les rencontres annuelles. 

D’abord au niveau des structures de notre Association, les Statuts et Règlements sont formulés de façon à pouvoir s’ajuster à différents contextes et différentes réalités. Mais il faut tout de même des membres, une assemblée générale qui se tient au moins une fois par année où sont élus des officiers et où sont adoptés les différents rapports et mandats. 

La majeure partie du travail des officiers est consacrée à la planification, à l’organisation à la préparation de cette réunion annuelle où le volet perfectionnement tient une place  prépondérante et où un deuxième volet est inséré pour répondre aux exigences de nos structures associatives, soit la tenue de l’assemblée générale et l’élection des officiers. 

Cela signifie que ce sont les colloques (ou la partie perfectionnement dans la réunion annuelle) qui sont au coeur des activités de l’Association. L’Association peut se donner d’autres mandats; mais ceux qui lui assurent son membership lui viennent de l’organisation des colloques. Comment cela?

On a fait le pari que si on était capable d’attirer des professeurs aux colloques, cela pourrait nous servir de base pour assurer notre membership. On a alors intégré la cotisation annuelle dans les frais d’inscription du colloque, ce qui se défend très bien. Organiser et planifier des activités de perfectionnement exige du temps et des ressources, ce qu’assume l’Association. 

Et dès la première expérience à Trois-Rivières, (de même qu’à la deuxième au Centre d’art du  Mont-Orford en 1994) on a réalisé que les frais de colloque (même minimes)  pouvaient assurer l’existence de l’Association. Donc le colloque attire les participants et assure à l’Association son membership. En retour, l’Association organise le colloque, donne un service correspondant à un besoin non comblé ailleurs et assure ainsi sa survie. 

Mais il y a des conditions à respecter : il faut que les activités en cours de colloque soient reconnues comme des activités de perfectionnement répondant aux critères des comités de perfectionnement des collèges qui donnent droit au remboursement des frais, ce qui a signifié que les activités de perfectionnement doivent comporter deux volets complémentaires : un volet disciplinaire et un volet pédagogique, ces deux volets correspondant aux deux questions fondamentales : quoi enseigner? comment enseigner?

La forme que nous avons adoptée pour l’organisation des premiers colloques s’articulait autour d’ateliers animés par des personnes-ressources, ateliers dont le contenu portait le plus souvent sur l’enseignement de la sociologie, les changements dans les programmes, les expériences pédagogiques, etc. Le plus souvent, ces ateliers venaient répondre à la question : comment enseigner? C’est le volet plus pédagogique. 

Et nous avons adopté dès le départ l’idée d’une conférence où seraient abordées des questions plus générales reliées à la sociologie, à son évolution, à des approches ou questions particulières, etc. C’est le volet plus disciplinaire. Monsieur Guy Rocher a été notre premier conférencier et il est revenu par la suite. Ce fut pour nous une expérience inoubliable. 

Il faut aussi applaudir à la réponses enthousiaste de tous les professeurs pour la plupart, qui ont accepté au cours de ces dix années, de venir réfléchir avec nous sur leur pratique. Car ce n’est pas la rémunération plus que symbolique qui les a attirés, mais la passion pour la sociologie et le plaisir de partager avec nous la richesse de leur métier.

L’organisation des premiers colloques nous a aussi permis d’innover, comme le petit événement que nous avons créé avec la collaboration des maisons d’édition, qui nous ont permis de soutenir les activités de production de nos membres et participer à leur diffusion de leurs ouvrages. 

Pour maintenir des frais minimum, il fallait et il faut aussi pouvoir compter d’une part sur la collaboration des cégeps où se tiennent les activités de l’Association et de colloque d’une part, ou encore trouver des endroits peu dispendieux, tel le Centre d’art du Mont Orford où nous avons tenu notre 2e colloque en 1994. Mais dans le contexte budgétaire actuel, nous devons sans cesse rappeler aux cégeps que si des frais de colloque devaient nous être imputés, cela risquerait très rapidement de mettre en péril nos activités. 

Des activités de représentation

D’autres activités se sont ajoutées à l’occasion et pourraient toujours s’ajouter aux mandats que pourraient assumer les officiers. Nous avons collaboré à la rédaction d’une mémoire avec des membres de l’ACSALF et l’Assemblée générale a aussi donné des mandats de représentation auprès du Ministre pour défendre la place de la sociologie dans les programmes à quelques reprises. Mais encore une fois, surtout dans un contexte d’une relève difficile, il faut faire des choix : on ne peut donner des mandats aux officiers sans leur donner les moyens de les exécuter.

Pour ma part, l’APPSC est une expérience de réussite. Mais je ne suis pas objective non plus, étant bien consciente de m’y reconnaître dans la formule que j’ai contribué à mettre sur pied.

Cependant pour que l’Association vive et survivre, cela implique que des individus acceptent de se faire élire à la direction de l’Association et acceptent les responsabilités reliées aux différents mandats qui leur sont confiés. Le mode de fonctionnement de notre Association, tel que défini, repose sur le travail bénévole des officiers élus dont une partie importante du temps va à la planification et l’organisation des colloques. 

C’est d’autant plus important d’assurer la relève que dans le contexte actuel de la réforme, la sociologie a besoin de se définir une nouvelle place dans les nouveaux programmes de sciences humaines et a donc besoin d’un nouveau souffle, que de nombreux professeurs de ma génération sont sur le point de quitter, quand il ne sont pas partis, et que ceux qui se sont joint à nous depuis 10 ans, on le sait maintenant, ont souffert des pires conditions d’intégration à l’emploi. 
Aux membres de faire le bilan de leur Association

Pour ma part,  je sais qu’un des bénéfices les plus tangibles de l’Association aura été de nous permettre de nous rencontrer, d’échanger entre nous sur nos pratiques, celui de créer le réseau des professeurs et professeurs de sociologie des collèges, de soutenir les collègues qui investissent à l’un ou l’autre niveau, de nous aider à surmonter les difficultés inhérentes aux brusques changements que nous vivons, d’être un lieu où nous pouvons faire part de nos difficultés mais aussi de nos réussites. 

Pour ma part, je suis fière d’avoir participé avec d’autres autres professeurs à la création de l’Association. J’y ai vécu de très beaux moments, ai appris beaucoup au contact des collègues et conférenciers venus nous entretenir de leur métier. Mais le bilan reste à faire et il doit être fait par l’ensemble des membres qui doivent bien définir maintenant leurs besoins et ajuster les structures et le mode de fonctionnement de leur Association en fonction de la réalité qu’ils vivent maintenant. Pour ma part, je n’ai qu’un souhait : longue vie à l’Association!

France Hubert

le 10 juin 2002
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